
Ensemble, faisons reculer le handicap 

  

Depuis plusieurs mois, 

la Ville de Dunkerque met en place beaucoup de projets 

pour rendre la ville accessible à tous.  

Par exemple :  

- Des rampes d’accès,  

- Des programmes culturels et sportifs, 

- Un vrai travail avec les associations.  

  

En août 2017, la piscine Georges-Guynemer 

a ouvert à Saint-Pol-sur-Mer.  

Lionel Dehorter y va 3 fois par semaine en moyenne. 

Il explique : « Le plus difficile, c’est de se mettre à l’eau ! ». 

Lionel se déplace en fauteuil roulant. 

 

Pour lui, la création de cette nouvelle piscine,  

entre Petite-Synthe et Saint-Pol-sur-Mer, est un vrai changement : 

« Mon parcours dans l’établissement est vraiment facilité 

comparé à l’ancienne piscine René-Leferme. 

Le bâtiment a été bien conçu 

et l’accès au bassin est simplifié. 

On dispose d’un fauteuil de douche 

qui nous permet d’être plus autonome. 

C’est un grand progrès même s’il y a encore des choses à faire. » 

 

L’objectif de la Ville, c’est justement de rendre la commune 

accessible à tous.  

Pour cela, la Ville peut compter 

sur la commission communale d’accessibilité. 



Cette commission fait des propositions  

pour améliorer l’accessibilité de la ville.  

Elle est composée de représentants d’associations, par exemple.  

Chaque année, la Ville réalise de nouveaux aménagements 

pour faciliter l’intégration des habitants qui ont un handicap. 

 

En 2017, des travaux ont été faits : 

- à la mairie de Rosendaël, 

- à la salle polyvalente des Glacis,  

- au Kursaal, 

- dans les écoles élémentaires du Torpilleur et Jean-Jaurès, 

- dans les salles de sport de l’Esplanade et Kléber, 

- au boulodrome du Carré de la Vieille, 

- à la piscine Paul-Asseman. 

 

Mieux vivre dans la ville 

Les nouveaux chantiers réalisés en ville 

prennent aussi en compte les dernières règles d’accessibilité. 

La piscine Georges-Guynemer en est un bon exemple.  

La future patinoire et le stade Tribut seront aussi 

de bons exemples de lieux accessibles à tous.  

 

Les travaux de la future bibliothèque-médiathèque 

permettront d’aller encore plus loin 

que les obligations de la loi sur l’accessibilité.  

La nouvelle bibliothèque sera très accessible.  

 

Mais vivre dans la ville, c’est aussi passer du bon temps, s’amuser. 

Cette année, les services de la Ville 

ont fait encore beaucoup d’efforts pour animer et adapter 



leurs programmes culturels pour les personnes handicapées.  

 

L’exemple du LAAC – Lieu d’art et action contemporaine  

de Dunkerque  

 

Le LAAC est un musée d’art contemporain, 

près de la plage de Dunkerque.  

Le LAAC a mis en place des visites guidées en langue des signes 

avec l’association « Signes de sens ». 

 

Le musée a aussi travaillé avec l’Etablissement et Service 

d’Aide par le Travail (ESAT) Renaissance de Lille : 

3 œuvres du cabinet d’arts graphiques  

ont été adaptées en thermogonflage.  

Le thermogonflage est une technique 

qui permet de mettre une œuvre en relief. 

Par exemple : une peinture. 

Un dessin de l’œuvre est réalisé sur papier. 

Le papier est mis au four 

et la chaleur fait gonfler uniquement l’encre noire. 

Quand on touche le papier, les contours à l’encre noire ressortent. 

Cela permet d’obtenir une œuvre à toucher, 

à découvrir du bout des doigts.  

Ce projet a été réalisé en partenariat avec l’association « Vis ta vue ».  

 

Le LAAC propose aussi des documents en braille 

et en langage « Facile à lire et à comprendre » (FALC). 

Ce sont des bons moyens de rendre l’art accessible à tous. 

 

 



Handicap et vie professionnelle  

 

En janvier, la Ville a fait appel 

à l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) 

des Papillons blancs de Dunkerque 

pour remettre en état l’autel, les fauteuils et les bancs 

de la salle des mariages de l’hôtel de ville de Dunkerque. 

 

6 ouvriers ont réalisé un vrai travail de professionnels.  

Ils étaient encadrés par le chef d’atelier David Lavieu 

et les moniteurs d’atelier. 

Ils ont réalisé : 

- le décapage,  

- le ponçage des bancs par aérogommage, 

c’est-à-dire par projection d’une matière décapante et nettoyante, 

à basse pression, 

- la tapisserie, c’est-à-dire la rénovation des fauteuils et des tissus.  

 

Philippe Scripesac est le directeur de l’ESAT. 

Il explique :  

« Notre objectif au sein de l’ESAT est à la fois 

d’assurer un suivi médico-social des personnes accompagnées 

mais également de permettre à ces travailleurs 

de participer à l’activité économique ». 

 

Plus de 15 métiers 

 

Cet ESAT forme à plus de 15 métiers 

dans des domaines très différents. 

Par exemple : l’assemblage, le conditionnement alimentaire, 



la couture, le repassage, le maraîchage, 

les espaces verts, l’imprimerie… 

Il souhaite donner une reconnaissance professionnelle et sociale 

à ces travailleurs. 

Au total, près de 600 personnes travaillent dans les 2 ESAT 

de l’association des Papillons blancs de Dunkerque. 

 

Pour en savoir plus, vous pouvez aller sur le site internet 

des Papillons blancs de Dunkerque : 

www.papillonsblancs-dunkerque.fr  

 

Handirect du stade pour changer le regard sur le handicap  

 

Chaque année, en novembre, 

plus de 300 jeunes valides et handicapés   

se retrouvent au Stade de Flandres 

pour partager des activités sportives et amusantes. 

Ces jeunes viennent des établissements scolaires 

et des établissements spécialisés de l’agglomération dunkerquoise.  

 

Cet évènement s’appelle Handirect du stade. 

C’est une journée conviviale qui permet aux élèves 

de mieux comprendre les difficultés des personnes handicapées.   

 

Aide aux démarches pour les personnes sourdes et malentendantes 

 

2 fois par an, la Ville organise des permanences 

avec l’association Accesourds 

pour aider les personnes sourdes et malentendantes  

à faire leurs démarches administratives.  



 

Ces permanences ont lieu le premier mardi du mois, 

de 14 h à 17 h à la mairie de Dunkerque, place Charles-Valentin. 

Ce service est gratuit. 

 

Des informations faciles à lire et à comprendre 

 

Depuis plusieurs années, la Ville fait des efforts  

pour rendre l’information écrite plus simple et plus claire pour tous.  

Certains documents et panneaux sont écrits 

en « facile à lire et à comprendre ». 

Cette méthode européenne permet de simplifier les informations 

pour permettre à tout le monde de comprendre.  

 

« Dunkerque&vous » pour les personnes malvoyantes 

 

Le site internet de la ville respecte les règles d’accessibilité 

pour les personnes malvoyantes. 

Chaque mois, vous pouvez retrouver les articles principaux 

du magazine « Dunkerque&vous » 

dans un format adapté aux personnes malvoyantes. 

 

Pour en savoir plus, vous pouvez aller sur le site internet 

de la ville de Dunkerque : 

www.ville-dunkerque.fr 

  

 

Textes adaptés en « Facile à lire et à comprendre » par l’atelier FALC des Papillons 

blancs de Dunkerque  


